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Le 9 décembre 2021

Devoirs faits – période 2

 
OBJET : Mise en place du dispositif « Devoirs faits » - période 2  

Madame, Monsieur, parents de l’élève : ……………………………………….

La deuxième période du dispositif « Devoirs Faits » commencera le 07 janvier et s’achèvera le 01 avril.

Si vous souhaitez inscrire votre enfant, je vous remercie de remplir le coupon d’inscription ci-dessous et de le rendre
dans le casier de Mme Polaud pour le lundi 3 janvier au plus tard. 
 
Les places seront attribuées :

 en fonction des vœux hiérarchisés des familles, 
 en fonction de la date de réception du formulaire d’inscription par Mme Polaud, 
 et dans la limite des places disponibles pour chaque groupe. 

Si aucun créneau ne pouvait être attribué à votre enfant, il serait prioritaire sur la période suivante. 

Les élèves inscrits s’engagent à être présents à chaque séance : un appel sera effectué.

Rappel : A quoi sert le dispositif « Devoirs faits » ? C’est un véritable atout pour la réussite de votre enfant. Il a
pour  but  d’aider  les  élèves  dans  la  réalisation  des  devoirs,  de  travailler  sur  la  méthodologie  et  de  favoriser
l’acquisition de l’autonomie dans la réalisation du travail personnel. La compréhension des enjeux des « devoirs » et
plus globalement de la notion de travail personnel, l’autonomie dans leur réalisation sont des facteurs importants
dans la réussite scolaire des élèves.

En sachant compter sur votre collaboration pour nous aider à faire progresser vos enfants, 

La coordonnatrice du dispositif, Mme Polaud
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Coupon à remettre dans le casier de Mme Polaud, le lundi 3 janvier au plus tard

Je, soussigné(e), ……………………………………………………………………, responsable légal de l’élève

…………………………………., en classe de ……………………… souhaite que mon enfant soit inscrit au

dispositif « Devoirs faits ». 

Créneaux  classés  par  ordre  préférentiel (numéroter  de  1  à  8,  barrer  si  votre  enfant  a  cours  sur  le
créneau) :

Créneaux Vœu N°... Créneaux Vœu N°...
 Lundi : 15h30-16h30 Jeudi : 14h30-15h30

 Lundi : 16h30-17h30 Jeudi : 15h30-16h30

Mardi : 15h30-16h30 Jeudi : 16h30-17h30

Jeudi : 8h-9h Vendredi : 15h30-16h30 

Date : 

Signature du responsable Signature de l’élève
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